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PRÉAMBULE 

Le Technocentre en écologie industrielle est une organisation dont la mission est de mobiliser, 
d’accompagner et d’outiller les acteurs d’un territoire en vue d’intégrer l’écologie industrielle et 
le développement durable dans leur collectivité et leur organisation. Situé à Sorel-Tracy, 
l’organisme a été créé sous l’appellation Technocentre en écologie industrielle (TÉI) en 2005 
dans la foulée des gestes posés par la région afin de se positionner comme un pôle d’excellence 
en développement durable. Le TÉI a d’abord mis son expertise au service de la Ville de Sorel-
Tracy afin de l’accompagner dans une démarche d’Agenda 21 local. En 2010, le TÉI a 
accompagné la MRC de Pierre-De Saurel dans l’initiation d’une démarche d’intégration du 
développement durable au sein des municipalités qui la composent : l’Écocollectivité Pierre-De 
Saurel. Cette démarche consiste en une planification stratégique en développement durable 
inspirée de l’Agenda 21 local de la Ville de Sorel-Tracy. Elle peut compter sur une importante 
mobilisation puisque l’ensemble des organisations du territoire y participent très activement. 
 
En 2012, le TÉI a contribué à inscrire la région de Sorel-Tracy au rang de première Technopole en 
écologie industrielle au monde. Ses nombreuses interventions auprès de municipalités et 
d’entreprises du Québec afin de permettre l’application de principes et pratiques en 
développement durable l’ont amené à jouir d’une certaine reconnaissance dans le milieu. En 
effet, le TÉI accompagne, à titre d’agent de changement, de nombreux territoires municipaux au 
Québec, soit les villes de Sorel-Tracy, La Prairie, Bécancour et Portneuf, la municipalité de 
Deschambault-Grondines ainsi que la MRC de Pierre-De Saurel, qui inclue l’ensemble des 
municipalités qui la composent.  
 
L’adoption par la MRC de Pierre-De Saurel d’un Plan stratégique dynamique en développement 
durable place cette organisation municipale à titre de chef de file au Québec. À preuve, lors de 
la réalisation de cette importante planification au cours des quatre dernières années, elle a pu 
compter sur une participation de près de cent (100) intervenants à chaque forum annuel. 
 
Dans le cadre de ses nombreux mandats, le TÉI a développé divers outils permettant 
l’intégration du développement durable au sein des organisations municipales. Parmi eux, une 
grille d’analyse utilisant comme référence les seize (16) principes de la Loi sur le développement 
durable constitue un outil majeur d’aide à la prise de décision. 
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MISE EN CONTEXTE 

Des audiences du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) ont débuté tout 
récemment concernant le projet de Parc éolien communautaire Pierre-De Saurel. Le 
Technocentre en écologie industrielle (TÉI) désire déposer un mémoire dans le cadre de ces 
audiences. En effet, le Parc éolien communautaire Pierre-De Saurel est un projet solidement 
implanté dans la MRC et il fait déjà la fierté des municipalités de la région. Il émane de la 
volonté des élus de diversifier les sources de revenus pour diminuer l’effort des contribuables. Il 
est unique en raison de sa gestion entièrement assumée par la communauté. C’est d’ailleurs 
l’une des raisons pour lesquelles Hydro-Québec a retenu ce projet parmi une quarantaine 
d’autres déposés en 2010. 
 
Afin de démontrer l’intégration des principes de développement durable dans le projet du Parc 
éolien communautaire Pierre-De Saurel, le TÉI analysera ce projet à partir de la grille d’analyse 
qu’il a lui-même conçue et qui intègre les seize (16) principes de la Loi sur le développement 
durable. Cette analyse sera appuyée par l’utilisation du Guide pour la prise en compte des 
principes de développement durable édité par le Ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs (MDDEP) en janvier 2009. Ce guide poursuit, tel qu’il est 
mentionné à la page 2 dudit document, les travaux amorcés lors de la rencontre du Comité 
interministériel de développement durable (CIDD) du 28 septembre 2006, qui a alors adopté la 
vision suivante : « Habiliter les personnels concernés de l’Administration à la prise en compte 
ordonnée et cohérente des principes de développement durable, dans le plein respect des 
responsabilités des ministères et organismes ».  
 
L’utilisation de ces deux outils a déjà permis au TÉI d’analyser plusieurs projets dans les 
territoires qu’il accompagne au Québec et ainsi démontrer le niveau d’intégration des principes 
de développement durable dans chacun des projets analysés. En terminant, le TÉI désire 
également associer au dépôt de ce mémoire le plus grand nombre possible d’organisations du 
territoire de la MRC Pierre-De Saurel. Pour ce faire, il invitera ces dernières à appuyer le dépôt 
du présent mémoire auprès du BAPE. 
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PRINCIPES DE LA LOI SUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE 

La Loi sur le développement durable (L.R.Q., chapitre D-8.1.1), adoptée à l’unanimité des 
membres de l’Assemblée nationale le 13 avril 2006, reconnaît « le caractère indissociable des 
dimensions environnementale, sociale et économique des activités de développement ». 
Suivant cela, elle précise que la recherche d’un développement durable passe par la prise en 
compte d’un ensemble de 16 principes de développement durable, soit : 
 
 

 

 

 

 

GUIDE POUR LA PRISE EN COMPTE DES PRINCIPES 

L’objectif de l’utilisation du Guide pour la prise en compte des principes de développement 
durable (Annexe II) est de proposer une démarche souple de prise en compte de l’ensemble des 
principes de développement durable. « Prendre en compte » doit être interprété comme un 
questionnement de l’action afin de déterminer ses liens avec chacun des 16 principes. Certains 
principes seront ainsi plus ou moins pertinents en fonction des objectifs ou des effets de 
l’action. Au sens strict, « prendre en compte » ne signifie donc pas nécessairement de bonifier 
une action ou une décision à la lumière des informations prises à l’étape de l’examen des 
principes, mais en considérer les effets pour mieux décider.  
 
Source :  MDDEP (2009). Guide pour la prise en compte des principes de développement durable. 

Gouvernement du Québec, 2009, Québec, 36 p. 
  

ATTRIBUTION DE POINTAGE - TABLEAU 

Pointage Prise en compte des principes 
N/A Le principe ne s’applique pas 

1 Lien indirect dans la prise en compte du principe 
2 Un (1) lien direct dans la prise en compte du principe 
4 Deux (2) liens directs dans la prise en compte du principe 
6 Trois (3) liens directs dans la prise en compte du principe 
8 Quatre (4) liens directs dans la prise en compte du principe 

10 Cinq (5) liens directs et plus dans la prise en compte du principe 

a. Santé et qualité de vie        
b. Équité et solidarité sociales   
c. Protection de l’environnement   
d. Efficacité économique    
e. Participation et engagement   
f. Accès au savoir     
g. Subsidiarité     
h. Partenariat et coopération    
        intergouvernementale 
 

 
i. Précaution 
j. Protection du patrimoine culturel 
k. Préservation de la biodiversité 
l. Respect de la capacité de support des 

écosystèmes 
m. Production et consommation responsables 
n. Pollueur-payeur 
o. Internalisation des coûts 
p. Prévention 
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Les liens évoqués dans le tableau d’attribution de pointage, ainsi que les applications qui s’y 
rattachent, sont énoncés aux pages 20 à 35 du Guide de prise en compte des principes de 
développement durable et découlent d’une analyse de chacun des seize (16) principes de la Loi 
sur le développement durable. 
 

ANALYSE DE LA PRISE EN COMPTE DES PRINCIPES DE LA LOI 

L’objectif visé par l’utilisation du Guide que le Ministère reconnaît, et qui est précisément le 
même objectif que le Technocentre en écologie industrielle (TÉI) vise, est la prise en compte des 
principes de développement durable dans l’analyse d’une action, en l’occurrence le projet de 
Parc éolien communautaire Pierre-De Saurel. L’utilisation du Guide propose essentiellement, 
comme le précise le Ministère dans l’énoncé de l’objectif premier, « une démarche souple de 
prise en compte de l’ensemble des principes de développement durable ». Le TÉI, dans l’analyse 
qui suit de la prise en compte de ces principes, a appliqué cette notion de souplesse qui 
caractérise l’utilisation du Guide.  
 
a) « SANTÉ ET QUALITÉ DE VIE » : les personnes, la protection de leur santé et l'amélioration de 
leur qualité de vie sont au centre des préoccupations relatives au développement durable. Les 
personnes ont droit à une vie saine et productive, en harmonie avec la nature. 

 Le principe « SANTÉ ET QUALITÉ DE VIE » a été tenu en compte puisque dans sa 
conception même, le projet a pris en compte des distances minimales à respecter face 
aux habitations présentes. Le bruit engendré par les éoliennes a été pris en compte afin 
de ne pas altérer la qualité de vie des citoyens résidant à proximité du parc. Il a été 
également tenu en compte l’importance d’une cohabitation harmonieuse avec 
l’agriculture et les agriculteurs du secteur, en utilisant en priorité les chemins agricoles 
existants. 

Le pointage accordé est de 4 sur 10. 
Les liens avec le principe sont : la sécurité des individus, l’habitation et le milieu de vie.  
 
 
b) « ÉQUITÉ ET SOLIDARITÉ SOCIALES » : les actions de développement doivent être entreprises 
dans un souci d'équité intra et intergénérationnelle ainsi que d’éthique et de solidarité sociales. 

 Le principe « ÉQUITÉ ET SOLIDARITÉ SOCIALES » a été tenu en compte de par tous les 
efforts que le promoteur a déployé afin d’obtenir une acceptabilité sociale, tant auprès 
de tous les élus des municipalités membres de la MRC qu’auprès des citoyens et 
citoyennes de ces mêmes municipalités. Il a également été tenu en compte la 
redistribution de la richesse collective en réalisant un premier projet communautaire de 
parc éolien au Québec, projet qui permettra assurément d’apporter une nouvelle source 
de revenu aux municipalités de la MRC.  

Le pointage accordé est de 8 sur 10. 



 

    
 
 8    

Les liens avec le principe sont : l’acceptabilité sociale, le respect des droits, le respect des 
groupes et des individus, la redistribution de la richesse collective.  
  
 

c) « PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT » : pour parvenir à un développement durable, la 
protection de l'environnement doit faire partie intégrante du processus de développement. 

 Le principe « PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT » a été tenu en compte de par la 
réalisation d’une vaste étude d’impact sur l’environnement du projet. Cette étude a 
analysé les impacts possibles sur la faune, la flore, la qualité de l’eau, de l’air et du sol de 
l’ensemble du projet, incluant les étapes de construction, d’opération et de fin de vie du 
projet. 

Le pointage accordé est de 10 sur 10. 
Les liens avec le principe sont : la quantité de ressources, la qualité des ressources, la gestion 
des matières résiduelles, les émissions de polluants, la qualité de l’eau, de l’air et du sol, les sites 
d’intérêt naturels. 
 
 
d) « EFFICACITÉ ÉCONOMIQUE » : l'économie du Québec et de ses régions doit être 
performante, porteuse d'innovation et d'une prospérité économique favorable au progrès social 
et respectueuse de l'environnement. 

 Le principe « EFFICACITÉ ÉCONOMIQUE » a été largement tenu en compte et est l’un 
des principes les plus intégrés au projet. En effet, de nombreux liens avec le principe 
viennent le démontrer : le souci de la santé financière des municipalités et des citoyens, 
l’impact du projet sur la fiscalité des municipalités, l’apport économique du projet aux 
collectivités du territoire, la création d’emplois, le retour significatif de l’investissement 
public et la création de la société Parc Éolien Pierre-De Saurel S.E.C. afin d’obtenir le 
meilleur financement possible. 

Le pointage accordé est de 10 sur 10. 
Les liens avec le principe sont : la santé financière d’organismes et d’entreprises, la fiscalité, 
l’apport économique aux collectivités, l’offre et la demande de main-d’œuvre, les sources de 
financement et les investissements, la recherche et le développement de produits et services. 
 
 
e) « PARTICIPATION ET ENGAGEMENT » : la participation et l'engagement des citoyens et des 
groupes qui les représentent sont nécessaires pour définir une vision concertée du 
développement et assurer sa durabilité sur les plans environnemental, social et économique. 

 Le principe de « PARTICIPATION ET ENGAGEMENT » a été lui aussi pris en compte de 
façon très importante dans le projet. Plusieurs liens avec ce principe le démontrent de 
façon très évidente : la gestion participative, la représentativité et la diversité favorisées 
de par la composition du conseil d’administration de Parc Éolien Pierre-De Saurel S.E.C., 
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les processus décisionnels accordés à cette même société, l’importance accordée à la 
consultation et la participation des parties prenantes, l’effort de mobilisation sociale qui 
a permis successivement à de nombreux élus de poursuivre la réalisation du projet, la 
réalisation d’importantes et nombreuses campagnes de sensibilisation et d’information, 
la transparence du processus tout au long de la démarche.  

Le pointage accordé est de 10 sur 10. 
Les liens avec le principe sont : le sentiment d’appartenance, la gestion participative, la 
consultation et la participation des parties prenantes, la représentativité et la diversité des 
groupes et des individus impliqués, le niveau de participation des groupes et individus, la 
mobilisation sociale, les processus décisionnels. 
 
 
f) « ACCÈS AU SAVOIR » : les mesures favorisant l'éducation, l'accès à l'information et la 
recherche doivent être encouragées de manière à stimuler l'innovation ainsi qu'à améliorer la 
sensibilisation et la participation effective du public à la mise en œuvre du développement 
durable. 

 Le principe « ACCÈS AU SAVOIR » n’est vraisemblablement pas applicable directement à 
la face même du projet. Cependant, la nature de ce projet à caractère communautaire 
peut à elle seule servir de modèle innovant qui pourrait être repris par d’autres 
territoires au Québec. 

Le pointage accordé est de 1 sur 10. 
Le lien indirect avec le principe est : la recherche et le développement (le développement d’un 
premier projet communautaire au Québec). 
 
 
g) « SUBSIDIARITÉ » : les pouvoirs et les responsabilités doivent être délégués au niveau 
approprié d'autorité. Une répartition adéquate des lieux de décision doit être recherchée, en 
ayant le souci de les rapprocher le plus possible des citoyens et des communautés concernés. 

 Le principe « SUBSIDIARITÉ » a été pris en compte dans la volonté de la MRC de créer la 
société Parc Éolien Pierre-De Saurel S.E.C. En effet, ce choix permet d’appliquer des 
règles de saine gestion, de transparence et de déterminer les rôles et responsabilités 
des parties prenantes du projet. 

Le pointage accordé est de 8 sur 10. 
Les liens avec le principe sont : les rôles des parties prenantes, le processus de décision, la 
délégation, la régionalisation, la distribution de pouvoirs et de responsabilités, l’imputabilité des 
décideurs. 
 
 
h) « PARTENARIAT ET COOPÉRATION INTERGOUVERNEMENTALE » : les gouvernements 
doivent collaborer afin de rendre durable le développement sur les plans environnemental, 
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social et économique. Les actions entreprises sur un territoire doivent prendre en considération 
leurs impacts à l'extérieur de celui-ci. 

 Le principe « PARTENARIAT ET COOPÉRATION INTERGOUVERNEMENTALE » a été pris en 
compte dans ce projet basé sur une approche partenariale. En effet, le partenariat et la 
collaboration mis en place entre la MRC (palier de gouvernement régional) et les 
municipalités du territoire (palier de gouvernement local) afin d’élaborer une approche 
commune dans la recherche d’une nouvelle source de revenu sont fortement intégrés 
au projet. 

Le pointage accordé est de 8 sur 10. 
Les liens avec le principe sont : les niveaux de gouvernements concernés, l’engagement et 
l’appui des gouvernements concernés, les responsabilités et les actions de divers 
gouvernements, l’échange d’information et d’expertises entre les gouvernements. 
 
 
i) « PRÉVENTION » : en présence d'un risque connu, des actions de prévention, d'atténuation et 
de correction doivent être mises en place, en priorité à la source. 

 Le principe « PRÉVENTION » a été pris en compte dans la volonté de se doter 
d’informations stratégiques par la réalisation d’études nécessaires à la prise de décision. 
Ce principe est également pris en compte dans la réalisation de diverses études 
concernant les aspects sociaux, environnementaux et économiques. 

Le pointage accordé est de 10 sur 10. 
Les liens avec le principe sont : les connaissances relatives aux risques, le niveau et la nature des 
risques, les groupes et individus concernés par les risques, des mesures d’atténuation des 
risques et leur mise en œuvre, la surveillance des risques et de leur évolution, le contrôle des 
activités à risque. 
 
 
j) « PRÉCAUTION » : lorsqu'il y a un risque de dommage grave ou irréversible, l'absence de 
certitude scientifique complète ne doit pas servir de prétexte pour remettre à plus tard 
l'adoption de mesures effectives visant à prévenir une dégradation de l'environnement. 

 Le principe « PRÉCAUTION » a été pris en compte par l’analyse rigoureuse et 
comparative de projets similaires. Il est également pris en compte, tout comme le 
principe de prévention, par la réalisation de nombreuses études sur les aspects sociaux, 
environnementaux et économiques. 

Le pointage accordé est de 10 sur 10. 
Les liens avec le principe sont : les connaissances relatives aux conséquences de l’action, 
l’émergence de nouveaux risques, le potentiel de dommages, la connaissance et la pertinence 
de mesures de précautions élaborées ou mises en œuvre, des processus de consultation pour 
l’évaluation de risques, la recherche sur les risques éventuels de l’action. 
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k) « PROTECTION DU PATRIMOINE CULTUREL » : le patrimoine culturel, constitué de biens, de 
lieux, de paysages, de traditions et de savoirs, reflète l'identité d'une société. Il transmet les 
valeurs de celle-ci de génération en génération et sa conservation favorise le caractère durable 
du développement. Il importe d'assurer son identification, sa protection et sa mise en valeur, en 
tenant compte des composantes de rareté et de fragilité qui le caractérisent. 

 Le principe « PROTECTION DU PATRIMOINE CULTUREL » n’est vraisemblablement pas 
applicable à la face même du projet. Cependant, une forte préoccupation a été 
démontrée pour protéger le paysage agricole ainsi que les pratiques agricoles présentes. 

Le pointage accordé est N/A  
Le principe ne s’applique pas. 
 
 
l) « PRÉSERVATION DE LA BIODIVERSITÉ » : la diversité biologique rend des services 
inestimables et doit être conservée pour le bénéfice des générations actuelles et futures. Le 
maintien des espèces, des écosystèmes et des processus naturels qui entretiennent la vie est 
essentiel pour assurer la qualité de vie des citoyens. 

 Le principe « PRÉSERVATION DE LA BIODIVERSITÉ » a été pris en compte de façon 
importante, encore une fois de par les nombreuses études réalisées. Ces études ont 
analysé les impacts possibles sur la faune, la flore, la qualité de l’eau, de l’air et du sol de 
l’ensemble du projet, incluant les étapes de construction, d’opération et de fin de vie du 
projet. 

Le pointage accordé est de 10 sur 10. 
Les liens avec le principe sont : les espèces menacées, la diversité des espèces végétales et 
animales, les ressources naturelles, la pollution et l’atteinte aux écosystèmes dont dépendent 
les espèces, les processus qui maintiennent la biodiversité. 
 
 
m) « RESPECT DE LA CAPACITÉ DE SUPPORT DES ÉCOSYSTÈMES » : les activités humaines 
doivent être respectueuses de la capacité de support des écosystèmes et en assurer la 
pérennité. 

 Le principe « RESPECT DE LA CAPACITÉ DE SUPPORT DES ÉCOSYSTÈMES » a été pris en 
compte, encore une fois de par les nombreuses études réalisées. Ces études ont analysé 
les impacts possibles sur la faune, la flore, la qualité de l’eau, de l’air et du sol de 
l’ensemble du projet, incluant les étapes de construction, d’opération et de fin de vie du 
projet. Ces études ont pris en compte la connaissance et le respect des lois, règlements, 
normes et conventions concernant le respect de la capacité de support des 
écosystèmes. 

Le pointage accordé est de 10 sur 10. 
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Les liens avec le principe sont : les ressources naturelles (espèces animales, minéraux, etc.), les 
processus chimiques, biologiques ou physiques d’un écosystème, les capacités d’adaptation 
d’un écosystème, le potentiel de production des écosystèmes, la fonction d’équilibres 
écologiques (notamment en matière de stabilité des sols). 
 
 
n) « PRODUCTION ET CONSOMMATION RESPONSABLES » : des changements doivent être 
apportés dans les modes de production et de consommation en vue de rendre ces dernières 
plus viables et plus responsables sur les plans social et environnemental, entre autres par 
l'adoption d'une approche d'écoefficience, qui évite le gaspillage et qui optimise l'utilisation des 
ressources. 

 Le principe « PRODUCTION ET CONSOMMATION RESPONSABLES » a été pris en compte 
par le souci de favoriser des retombées locales dans la fabrication des éoliennes, dans la 
réalisation des travaux d’aménagement ainsi que dans l’embauche de ressources 
professionnelles et de main-d’œuvre locales. 

Le pointage accordé est de 10 sur 10. 
Les liens avec le principe sont : l’acquisition de biens et de services, la production de biens et de 
services, l’embauche de personnel, la gestion des nuisances et des rejets, la consommation des 
ressources naturelles, l’utilisation de matériaux, l’économie locale. 
 
 
o) « POLLUEUR-PAYEUR » : les personnes qui génèrent de la pollution ou dont les actions 
dégradent autrement l'environnement doivent assumer leur part des coûts des mesures de 
prévention, de réduction et de contrôle des atteintes à la qualité de l'environnement et de la 
lutte contre celles-ci. 

 Le principe « POLLUEUR-PAYEUR » a été pris en compte par l’intégration de critères de 
prévention de la pollution (bruit, polluants, etc.) et par le souci d’instaurer des mesures 
d’urgence afin de prévenir ou réduire la pollution. 

Le pointage accordé est de 8 sur 10. 
Les liens avec le principe sont : l’émission de pollution ou la dégradation de l’environnement, les 
groupes concernés par la pollution, des méthodes de production de biens et services moins 
polluantes. 
 
 
p) « INTERNALISATION DES COÛTS » : la valeur des biens et des services doit refléter l'ensemble 
des coûts qu'ils occasionnent à la société durant tout leur cycle de vie, de leur conception 
jusqu'à leur consommation et leur disposition finale. 

 Le principe « INTERNALISATION DES COÛTS » a été pris en compte dans l’analyse de la 
durée opérationnelle du projet, dans la planification des coûts de démantèlement en fin 
de vie, dans la reconnaissance de la provenance extérieure au Québec de certaines 
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composantes et dans la réalisation de projets compensatoires en lien avec les impacts 
sur l’environnement. 

Le pointage accordé est de 10 sur 10. 
Les liens avec le principe sont : l’intégrité de l’environnement, la qualité de vie, la santé des 
personnes, des coûts générés par des externalités de production devant être assumés 
collectivement, le cycle de vie des biens et des services produits. 
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CONCLUSION 

L’analyse à partir du Guide pour la prise en compte des principes de développement durable a 
permis de démontrer l’intégration remarquable des principes de développement durable dans 
le projet de Parc éolien communautaire Pierre-De Saurel. En effet, 100 % des principes 
applicables (15 principes sur 15 principes applicables) sont pris en compte. Ils obtiennent en très 
grande majorité (9 principes sur 15) un pointage de 10 sur 10. Ce pointage élevé permet 
d’affirmer que plusieurs liens de nature de développement durable, selon le principe analysé, 
ont été intégrés dans le projet. 
 
Il faut également mentionner que la prise en compte d’un principe avec un pointage de 
quatre(4) ou moins ne signifie pas pour autant que le principe n’est pas suffisamment pris en 
compte : cela signifie uniquement, en lien avec l’objectif même du projet, qu’il y a peu ou pas 
d’impact ou de lien avec le principe analysé.   
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RECOMMANDATION 

Suite à cette analyse, mais aussi en considérant les retours d’expérience issus d’autres mandats 
ailleurs au Québec, le Technocentre en écologie industrielle (TÉI) recommande à la MRC de 
Pierre-De Saurel de s’assurer que l’utilisation des sommes monétaires générées par le projet 
tiennent en compte les principes de développement durable. 

En effet, afin de léguer un héritage durable qui mobiliserait tous les citoyens et citoyennes de la 
MRC de Pierre-De Saurel, qui tiendrait compte des planifications existantes, qui impliquerait 
toutes les sphères du développement et qui viserait à répondre aux enjeux territoriaux à court, 
moyen et long terme, le TÉI propose l’utilisation d’un outil d’analyse intégrant la prise en 
compte des principes de développement durable.  

Cet outil pourra être utilisé par l’ensemble des administrations municipales et organisations du 
territoire susceptibles d’utiliser des montants d’argent découlant de l’opération du Parc éolien 
communautaire Pierre-De Saurel. La possible création d’un fonds régional, utilisant l’outil de 
prise en compte des principes de développement durable, pourrait également être une 
remarquable démonstration du souci que le territoire de la MRC apporte à l’intégration du 
développement durable. Ce même fonds pourrait être également financé par une multitude 
d’acteurs du milieu souhaitant s’inscrire dans cette formidable initiative. Pensons aux grandes 
entreprises déjà installées et celles à venir, aux autres instances ou institutions présentes sur le 
territoire qui viseraient tous l’intégration du développement durable dans le développement de 
projet au sein de la MRC de Pierre-De Saurel. 
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ANNEXE I - TABLEAU DE POINTAGE DE LA PRISE EN COMPTE DES 

PRINCIPES DE LA LOI 
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Pointage Prise en compte des principes

N/A Le principe ne s’applique pas
1 Lien indirect dans la prise en compte du principe
2 Un (1) lien direct dans la prise en compte du principe
4 Deux (2) liens directs dans la prise en compte du principe
6 Trois (3) liens directs dans la prise en compte du principe
8 Quatre (4) liens directs dans la prise en compte du principe

10 Cinq (5) liens directs et plus dans la prise en compte du principe 

Les liens évoqués dans le tableau d’attribution de pointage, ainsi que les applications qui s’y rattachent, 
sont énoncés aux pages 20 à 35 du Guide de prise en compte des principes de développement durable et 
découlent d’une analyse de chacun des seize (16) principes de la Loi sur le développement durable. 
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Pointage 
maximum 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 N/A 10 10 10 10 10 150 

Parc éolien 
Pierre-De 

Saurel 
 4  8 10  10  10  1 8 8  10  10 N/A  10 10   10  8  10 133 
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ANNEXE II - GUIDE POUR LA PRISE EN COMPTE DES PRINCIPES 

DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 

 









































































 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


